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[Point 24*] 

1 .. Le PRESIDENT dit qu'il a etc informe que lcs Etats
Fms, la France, le Royaume-Uni et Ia Turquie auteurs du 
pro Jet de reso}ution commun (A/AC.53/L.34), 'et les dele
gatiOns des Etats arabes procedent actuellement a des 
consultations. En attendant le resultat de ces consultations 
lcs delegations arabes ont retire leur motion d'ordre. D~ 
leur cote, les auteurs du projet de resolution commun ont 
retire ce projet, les deux parties reservant leur position 
jusqu'a la conclusion des pourparlers en cours. 

2. M .. JESSU_P (E~ats-Unis d'Amerique) dit que Ia 
Comm1sswn d01t mamtenant decider des directives que 
1' Assemblee generale doit donner a !'Office de secours et de 
travaux des Nations U nics pour les refugies de Palestine 
dans le Proche-Orient en cc qui concerne ses activites 
futur~es .. Le sort.des ref_ugies de Palestine prcoccupe vivement 
les NatiOns LTmes, qut recherchent le moyen de l'ameliorer 
et d'apporter aux refugies un espoir et un encouragement. 

:L La_ c;ommi~s~on _traitc, en l'espece, d'un probleme 
h~:m~amta1;e: L h1stonque des efforts accomplis par les 
Natwns lJmes pour alleger ces souffrances montre que tous 
les pe~ples du mon~c o~t repondu a l'appel qui leur a etc 
adresse. Leur contnbutwn a revetu des aspects divers : 
secours en argent, en services, en vetements en denrees 
alimentaires, en .moyens de tral}sport, en abri~, en couver
tures. Le representant des Etats-U nis tient a rendre 
homm~ge_ a tous ceux qui on~ participe a cette entreprise 
humamta1re, notamment au D1recteur de !'Office de secours 
ct de travaux et a~x membres de son personnel, ainsi qu'aux 
~o~breux orgamsmes bcnevoles, aux institutions specia
hsees et au FISE, dont lcs efforts conjugues ont contribue 
dans une large mesure a ameliorer le sort des refugies. 

4. La Commission est saisic de deux rapports relatifs a 
l'aide aux rCfugies de Palestine : l'un etabli par le Directeur 
de !'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
(A/1905), !'autre par le Directeur et par la Commission 

• ". Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de l'Assemb!t'e 
gcnerale. 

consultative de !'Office de 
(A/190.'i/Add.1 ). 

secours ct de travaux 

5. La de_legation des Etats-Unis a ete impressionnee par 
Ia fas:on v1vante dont le Directeur de !'Office de secours et 
de t~avaux a ,Pl~ese~te le probleme des refugies et par la 
clarte et Ia penetratiOn de son rapport. Le paragraphe 15 
de son rapport resume d'une fas:on frappante la situation du 
probleme des refugie~ de Palestine. Le programme propose 
par le rapport du D1recteur et de la Commission consul
tativ~ de !'Office n'est. pas tant un programme nouveau que 
le _developpement log1que des efforts precedemment entre
pns par !'Office de secours et de travaux a la lumiere de 
!'experience qu'il a acquise. ' 

G. L'idce qui a inspire la creation de !'Office de secours 
et de travaux est que la participation des rCfugies a !'exe
cution de projets constructifs permettra de combattre l'effet 
demo~alisa_nt que provoque parmi eux la prolongation de 
leur s1tuatwn ~ctuelle et d'empecher que ne se developpe 
dans _leur espnt une mentalite de refugie professionnel. La 
creation de !'Office visait egalement a limiter aux personnes 
se trom·ant dans l'incapacite de travailler 1' octroi des 
secours jusqu'ici apportes a tous les refugies et a reduire 
ainsi le~ depe_nscs,. de telle so~te que les gouvernements des 
pays d accuetl pmssent y fatre face sans une aide inter
nationale. 

7;. \'~stains~ que fut entrepris un programme de travaux 
d mteret pubhc comportant, notamment, la construction de 
routes et le reboisement. L'incertitude quant au montant 
des fonds dont on disposerait pour entreprendre ces travaux 
en a retard~ cons~dera?l~me-?t ~'execution. Cependant, une 
n?uv~~le o;tent.a~wn etatt _amst donn~e au probleme des 
refugtes. L expenence acqmse a montre que tous les refugies 
ne peuvent etre reinstalles dans les regions oil ils se trouvent 
actuellement et qu'il est necessaire d' en transferer une 
partie dans des regions offrant de plus grandes possibilites 
de developpement economique. 

~· L~ res?.lution 3~3 (V) a~optee p~r.l'.Assemblee gencrale 
a sa cmqmeme sesswn fixalt les act1v1tes que devait entre
p;~n~re 1'9ffice d~ sec.~urs et de travaux, et estimait que la 
re1-?tegrat1?n des refugtes dans la vie economique du Proche
Onent, SOlt par le rapatriement, soit par la reinstallation 
etai~ essentielle, en prevision de l'epoque ou l'on ne dispo~ 
seratt plus d'une aide internationale. Ainsi se trouvait 
soulignee !'importance des mesures permettant d'assurer la 
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reintegration des refugies plutot que leur emploi temporairc 
a des tral·aux d'utilite publique. 

D. Le paragraphe 112 du rapport precise le scns qu'il y a 
lieu de donner au terme " reintegration " et le programme 
triennal, qui figure dans le document A/1905/Add.l, permet 
d'assurer Ia reintegration des refugies sur une base durable 
ct rationnelle. Les refugies qui seront reinstalles dans les 
conditions prevues par ce programme consen·cront leur 
liberte d'action, et les emplois qui leur seront assures ne 
prejugeront et n'affecteront en aucune fa9on leur droit au 
rapatriement ou a l'indemnite. En outre, les refugi(:s auront 
ainsi Ia possibilite d'acquerir une experience professionnclle 
qu'ils pom·ront utiliser plus tard. 

1 o. II est evident que le programme nc pcut i:tre mcnc a 
bien sans Ia participation des refugies eux-memcs et sans 
ccllc des gouvernements des pays d'accucil. Ces gom·er
nements denont notamment sc montrer disposes a conclure 
avec !'Office de secours ct de travaux des accords rclatifs a 
certains projets de travaux, au transport des materiaux ct 
de l'outillage necessaires a !'execution de ces travaux, ainsi 
qu'aux conditions de deplaccmcnt des refugies. 

11. Comme l'indique le rapport du Directeur et de Ia 
Commission consultative de !'Office de secours et de 
travaux, un effort tout particulier doit etre tente pour 
n~aliser !'accord sur une formule qui comporte, pour les 
rCfugies, Ia promesse que Ia vie dans les camps et !'ere des 
rations touchent a leur fin ; pour les gouvernements, l'indicc 
que l'effet de ces bouleversements economiques et sociaux 
va disparaitre ; pour les pays contributeurs, !'assurance que 
lcs depenses importantes pour les secours arriveront a leur 
tcnne au bout d'une periode definie. Le meme rapport 
indique de plus que !'etude des possibilitcs de reintegration 
des refugies a montrc que les gouvernements des pays 
d'accueil sont disposes a apporter leur collaboration a Ia 
solution du probleme. 

12. La somme de 2•-JO millions de dollars prevue pour Ia 
mise en a:uvre du programme triennal d'assistance aux pays 
du Proche-Orient est importante ,et doit etre COtl\'erte par 
des contributions volontaires des Etats Membres. Celie des 
Etats-Unis a ete genereuse, mais !'execution _du programme 
ne peut etre menee a bien que si d'autres Etats apportent 
egalement a l'a:uvre commune des contributiom; substan
tielles. 

13. Le representant des Etats-Unis fait appel a toutes lcs 
delegations pour qu'elles exposent a leurs gouvcrnements 
l'urgence de ces contributions et l'us:1ge constructif qui en 
sera fait. II nc faut pas oublicr que lc sort de 900.000 ctres 
humains est en jeu. 

14. Le programme doit etre entrepris avec confiance, 
et les Nations Unies doivcnt montrer qu'elles ont Ia ferme 
intention de le mener a bien. II importe pour cela que les 
Nations Unies mettent a la disposition de !'Office de 
secours et de travaux toutes les facilites dont elles disposent 
et, en particulier, qu'elles autorisent le Secretaire general, 
comme le Directeur de !'Office !'a suggere a Ia 42e seance, 
a prelever sur le fonds de roulement les avances necessaires 
au demarragc du programme, en attendant le verscment 
des contributions sollicitees. II conviendrait a cet etfct 
que lc President de Ia Commission politique specialc 
demande au President de Ia Cinquiemc Commission que 
cette commission prenne les mesures necessaires a cette 
fin. 

Iii. Le plan actuellement a !'etude prevoit l'etablissement, 
sur une base elargie, d'un programme de reintegration 
~ long terme, dans le sens prevu par Ia resolution :19:i (V). 
La delegation des Etats-C nis appuie sans r(:sen e lc 
programme triennal etabli par I'Oflice de secours et de 

travaux, dont le but est d'assurer aux refugies un toi1 ct 
du travail et qui, par consequent, est de nature a amelic•!'er 
leur sort. Cc programme permet du reste d'entrevoir Ia 
reintegration des refugies et Ia fin des secours a !'expiration 
de Ia periode prevue de trois ans. II constitue certainement 
l'une des a:uvres les plus constructives que les Nations 
Cnies aient jamais entrepriscs. 

Hi. Le probleme de !'assistance aux refugies de Palestine 
n'est pas une question de politique ou de prestige ; c'est 
une suestion d'humanite. C'est pom·quoi Ia delegation 
des Etats-U nis deplorerait vivement tout retard apporte 
a Ia mise en a:uvre du programme etabli par !'Office de 
secours et de travaux et qui om-re aux refugics les portcs 
de l'espoir. 

17. M. ORDONNEAC (France) estime que !a question 
de !'aide aux refugies de Palestine s'inscrit dans le cadre 
du probleme de Ia Palestine comme une donnee specifique 
qu'il convient de traiter, en dehors de toute consideration 
d'ordre politique, dans un esprit humanitaire et en termes 
concrets. 

18. L'assistance des Nations Unies aux refugies de 
Palestine revet une double forme. L'une est constituec par 
des secours directs qui assurent aux rcfugies leur subsistance 
quotidienne ; !'autre est d'une portee plus lointaine : elle 
tend a permettre aux refugies de subvenir eux-memes a 
leurs besoins et a les soustraire a l'etat de dependance 
totale dans lcquel ils se trouvent. 

1\l. En ce qui concernc lc premier aspect de !'assistance 
aux refugies, c'est-a-dire les secours directs, Ia reso
lution ::!02 (IV) de I' Assemblee generale qui a cree l'orga
nisme charge de les attribucr en avait envisage la cessation 
pour le ::Jl decembrc 1930. A cette date, il a bien fallu 
reconnaitre que les secours devaient ctre prolonges et, a sa 
cinquieme session, I'Assemblee s'est vue dans Ia nccessitc 
de renouveler !'allocation de fonds destines aux secours. 

20. Or, cette forme d'assistance nc peut a elle seule 
apporter mcmc un debut de solution au probleme. Ellc 
constitue proprement unc aide permettant aux refugi•Ss 
de subsister jusqu'au moment ou ils pourront reprend,·e· 
une existence independante. C'est ce dernier objcctif que 
)es Nations l.Tnies avaient en vue lorsqu'elles recom
mandaient, des 194D, un programme de travaux dont 
!'execution devait avoir pour etfet de liberer les refugit~s 
de tout secours direct. Devant l'insuffisance des resultats 
obtenus par Ia mise en vigueur du programme de traYau:;, 
l'Assemblee generale dccida, a sa cinquieme session, cc 
mettre en a:u\Te un processus de reintegration, c'est-a-di1 c 
cl'installation materielle, grace auquelles refugies recevraient 
logement, facilites de travail, voire un statut ; un fonds 
de reintegration devait etre constitue a cette fin. 

21. Qu'il s'agisse de programme de travaux ou de reinte-
gration, l'effet recherche dans Ia mise en application 
de ces mcsures etait Ia liberation du refugie de son etat 
actuel et son retour a un genre de vie normal. II s'agissait 
de mcttre le refugie en mesure de se passer de !'assistance 
exterieure en prevision du jour ou !'on ne disposcrait plus 
d'une aide financiere internationale. La perspective envisage~ 
par I' Assemblee generale ne peut etrc ecartee. C'cst Ia 
raison pour laquellc un effort accru doit etre tente pour 
atteindre aussit6t que possible l'objectif vise, qui est (k 
supprimer les conditions maintenant le refugie dans son 
etat actuel. 

22. I.e programme propos<·· par le Directeur et l.t 
Commission consultative de !'Office de secours et de travau '· 
n'·pond a cette necessite. La delegation fral1\<liSe est heureus<; 
de saisir cette occasion pour exprimer au Directeur dt~ 
!'Office ct aux membres de Ia Commission consultatin~ 
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son appreciation pour !'esprit constructif dont leur 
programme s'inspire. 

23. Ce programme, qui s'etend sur trois annees, prevoit 
lc mainticn des sccours et leur diminution progressive 
au fur et a mesure que s'effectuera la reinstallation des 
refugies. Pour sa part, la delegation franc;aise entend que 
les sommes qui seront mises a !a disposition de !'Office 
de secours et de travaux soient reparties entre le Fonds 
de secours et le Fonds de reintegration, selon les proportions 
indiquees dans Ia resolution :1\l:l (\') du 2 decembre 1 ~l.iO. 

24. Le programme etabli par le Directeur et Ia Commission 
consultative de !'Office de secours et de travaux presente 
un interet indiscutable, car il s'attaque au fond du probleme 
et tend a substituer a !a notion d'allocation de secours le 
concept du retablissement de l'individu dans !a plenitude 
de sa personnalite et de sa liberte recouvrees. II est conc;u 
de telle sorte que sa realisation complete puisse etrc envisagee 
dans un delai relativement court. Sans doute est-il fonde 
sur !a mise de fonds importante a !a disposition de l'orga
nisme competent, mais il laisse esperer, grace au caractere 
massif de son allocation financiere, un demarrage et un 
ahoutissement rapides. 

25. La realisation d'un tel programme suppose evidemment 
que tous les Membres de !'Organisation des N'ations Unies 
acceptent de participer de maniere substantielle a !'effort 
demande. La delegation franc;aise n'ignore pas les difficultes 
qu'un tel effort represente pour certains Etats et les sacrifices 
qu'il implique, mais il semble que Ia solidarite des Nations 
U nics puisse difficilement trouver une meilleure occasion 
de s'exercer. II s'agit ici d'un probleme essentiellement 
humanitaire qui ne peut manquer de trouver un echo dans 
tous les Etats soucieux d'apporter a une situation drama
tique un soulagement et un terme. 

2G. La contribution de chaque Etat peut prendre des 
formes diverses, mais aucun Etat ne devrait refuser sa 
participation au programme. La delegation franc;aise ne 
doute pas que les gouvernements des pays d'accueil ne 
s'associent largement a cette entreprise qui doit evciller 
en eux une resonance particuliere. lls comprendront 
certainement qu'il est dans leur propre interc~t de ne pas 
laisser se prolonger Ia situation actuelle et d'essayer de 
mettre fin le plus tot possible a l'oisivete et au decoura
gement des refugies, dont Ia masse desesperee peut 
constituer un danger pour Ia stabilite des regions ou ils 
vivent. II est hautement souhaitable que les gouvernements 
des pays d'accueil accordent a !'Office de secours et de 
travaux toutes facilites pour accomplir sa tache, notamment 
en faisant beneficier le personnel de !'Office des immunites 
generalement accordees aux membres des organismes 
internationaux. La cooperation des pays d'accueil pourrait 
s'exercer de Ia fac;on Ia plus utile dans !'elaboration des 
programmes d'assistance et dans leur mise en ceuvre, mais 
elle s'avere essentielle dans Ia distribution meme des 
secours et dans leur repartition. 

27. Le programme etabli par le Directeur et la Commission 
consultative de !'Office de secours et de travaux repond, 
dans son esprit ct dans ses dispositions concretes, aux 
necessites de l'heure presente. II suppose Ia mise en ceuvre 
d'un grand effort, mais il en prevoit le terme. Ce sont Ia 
deux considerations qui doivent guider !'action des Nations 
Unies et assurer le succes d'un programme qui fait appel 
au sens le plus eleve de !a cooperation et de Ia solidarite 
internationales. 

28. M. COULSON (Royaume-Uni) regrette profon
dement que les debats n'aient fait entrevoir aucune solution 
du differend politique qui separe les Etats arabes et Israel. 
C'ep<>ndant, tout en r<>cnnnaissant que cc probleme ne 

peut etre regle immooiatement et gu'il ne sera pas possible 
d'etablir au lVIoyen-Orient une pa1x definitive avant qu'un 
tel reglement n'intervienne, la delegation du Royaume
Uni demeure convaincue qu'il est possible et necessaire 
de prendre des a present des mesures n'ayant aucun carac
tere politique pour soulager la misere des refugies. Si la 
situation des 870.000 refugies dont s'occupe !'Office de 
secours et de travaux n'est pas descsperee, il n'en restc 
pas mains que, du point de vue de !a dignite humaine, on 
ne peut que deplorer le destin qui leur est echu. Sans parler 
de l'effet que trois ans d'attente et d'oisivete forcee peuvent 
avoir sur les refugies adultes, on ne peut envisager sans 
horreur le sort d'une generation de jeunes gens qui n'ont 
aucune perspective d'avenir, qui n'ont rec;u aucune formation 
profcssionnelle leur permettant de gagner leur vie et qui 
ne peuvcnt avoir aucun espoir quant a !'amelioration de 
leur situation. Or, 4:'i pour 100 des rCfugies sont ages de 
1;) ans ou mains. M. Coulson insiste pour que !'Organi
sation apporte immediatement toute !'aide qu'il lui est 
possible de fournir, queUes que soient les opinions des 
diverses delegations sur les causes du conflit de Palestine 
on Ia responsabilite de diverses autorites en ce qui concerne 
les resultats qu'il a entraines et les remi:lles qu'on pourrait 
y apporter. 

29. Comme le representant du Royaume-Uni l'a declare 
a Ia G 1 e seance de Ia Commission politique speciale, tenue le 
29 novembre 1950, sa delegation estime qu'on ne peut 
mettre en question le droit des refugies de retourner dans 
leurs foyers s'ils le desirent. Cependant, le probleme du 
rapatriemcnt a ete examine precedemment, et il serait 
vain a l'heurc actuelle d'etudier Ia question de savoir 
combien de refugies sont desireux ou en mesure de revenir 
en Palestine. Ce dont Ia Commission doit se preoccuper a 
l'hcure actuelle, c'est de propositions susceptibles de rendre 
a pres d'un million d'etres humains victimes d'une tragedie 
d'importancc mondiale le moyen de gagner leur vic et de 
recouvrer leur dignite humaine. Lc rapport du Directeur 
de !'Office de secours et de travaux propose a cet effet de 
concentrer taus les efforts dans ce sens au cours des trois 
prochaines annees afin de fournir aux refugies arabes de 
Palestine un foyer et un travail ; cela ne constituerait pas 
necessairement une solution definitive du probleme des 
refugies, mais un ensemble de mesures destinees a aider 
des malheureux et dictees par un sentiment d'humanite. 

30. Le rapport propose que, par l'entremise de !'Office 
de secours et de travaux, et avec Ia collaboration des Etats 
du Moyen-Orient, !'Organisation donne aux refugies la 
possibilite de reconquerir leur dignite humaine en gagnant 
leur vie et de faire face a l'avenir en leur donnant une 
formation professionnelle dont ils pourraient tirer profit 
ulterieurement, quel que soit le destin que le sort leur 
reserve. L'execution de cc programme necessite !a coope
ration de trois parties ; en premier lieu, les Etats Membres 
de !'Organisation doivent etre prets a fournir les fonds 
necessaires, qui, selon ce rapport, s' eleveront a environ 
250 millions de dollars pour trois ans. En second lieu, les 
Etats du Moyen-Orient doivent etre prets a apporter leur 
cooperation, c'est-a-dire a fournir dans Ia mesure du possible 
les services necessaires, a encourager les refugies a suivre 
le programme, a elaborer et a mettre en ceuvre avec !'aide 
de !'Office de secours et de travaux et aux frais de celui-ci 
les divers programmes qui pourraient se reveler necessaires 
et a s'employer activement a maintenir chez les refugies 
l'espoir et le courage. Il est du reste certain que, meme 
si les refugies ne deviennent pas des residents permanents 
d'un Etat, ils n'en constitueront pas mains un facteur 
precieux de !a vie l:conomique du pays ou ils se trouvent, 
a condition qu'on leur donne Ia possibilite de gagner leur 
vic. Enfin, !'execution du programme necessitera Ia coope-
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ration des refugies eux-memes. Nul ne peut douter du 
bien-fonde des plaintes des refugies ou ignorer leur desir 
passionne de retourner dans leurs foyers. De meme, nul 
ne peut ignorer I'etat de depression spirituelle et morale 
dans lequel ils se trouvent. C'est pourquoi l'Organisation 
et les Etats du Moyen-Orient auront besoin de Ia coope
ration des chefs des refugies et des associations qui peuvent 
les influencer, afin qu'un programme purement humanitaire 
et dont le seul but est d'aider Ies refugies a sortir de l'etat 
de stagnation dans lequel ils se trouvent actuellement 
rer;oive tout l'appui necessaire. 

31. Que lc refugie retourne eventuellement en Palestine 
ou qu'il decide de s'etablii dans un autre pays, il ne perdrait 
rien en mettant a profit un programme qui lui permettra 
de gagner sa vie, de reconquerir sa dignite humaine, ou 
qui lui donnera le moyen de vivre ulterieurement dans de 
meillcures conditions. Le rapport precise bien en effet, 
au paragraphe 4 de son chapitre premier, que le nouveau 
programme ne doit pas affecter les interets des refugies 
en ce qui concerne le rapatriement et Ia compensation. 
On voit done que le plan de trois ans envisage que Ies 
parties interessees feront preuve d'une confiance mutuelle, 
que Ies Etats Membres_ contribueront a fournir Ies fonds 
necessaires et que Ies Etats du Moyen-Orient fourniront 
Ia cooperation indispensable a !'execution du plan. 

32. En ce qui concerne le financement du programme, 
M. Coulson espere que tousles Etats Membres s'engageront 
pour des contributions aussi liberales que possible. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni reconnait qu'il est 
extremement urgent d'aider les refugies et se felicite des 
propositions que !'Office de secours et de travaux a elaborees 
a cet effet. II se_ felicite egalement de Ia generosite du Gouver
nement des Etats-U nis, qui s' est declare pret a verser 
jusqu'a 50 millions de dollars, et il espere que les autres 
Membres de !'Organisation des Nations Unies accroitront 
leur contribution. Le Royaume-Uni se propose de porter 
de 8 millions de dollars a 12.400.000 dollars Ia contribution 
qu'il envisageait de verser au programme de 1951-1952 
de l'Office de secours et de travaux. Le supplement ainsi 
verse serait destine a fournir aux refugies un foyer et un 
travail. En outre, le Gouvernement du Royaume-Uni 
met a Ia disposition du Royaume de Jordanie un pret sans 
interet d'un montant de 4.200.000 dollars ; en effet, l'arrivee 
de pres d'un demi-million de refugies et Ia mauvaise 
recolte de l'annee precedente ont lourdement pese sur les 
finances de Ia Jordanie. On voit done que !'assistance que 
le Royaume-Uni est pret a offrir aux refugies pour l'annee 
1951-1952 s'elevera a 16.600.000 dollars. 

33. En conclusion, M. Coulson invite Ia Commission a 
examiner le programme de trois ans en dehors de toute 
passion politique, de tout souvenir du passe, de tout espoir 
ou de toute crainte pour l'avenir, et de n'y voir qu'un 
ensemble de mesures de secours urgentes et provisoires. 
Si l'on n'est pas fonde a envisager avec trop d'optimisme 
les resultats qu'entrainerait l'execution de ce plan, il faut 
bien constater que, faute d'une autre solution pratique, 
il faut le mettre en ceuvre et lui donner les meilleures 
chances de sucd:s. La delegation du Royaume-Uni espere 
qu'a cet egard Ia premiere mesure, c'est-a-dire Ie vote d'une 
resolution satisfaisante qui permettra !'execution du plan, 
sera prise sans delai. 

34. M. TABIBI (Afghanistan) souligne que la question 
des refugies est l'un des aspects essentiels du probleme 
si complexe de Ia Palestine. II sera difficile d'aboutir a un 
accord sur !'ensemble du probleme aussi longtemps que Ie 
plan de rapatriement prevu au paragraphe 11 de Ia reso
lution 194 (III) en date du 11 decembre 1948 n'aura pas 
ete mis en ceuvre. 

35. Si Ia delegation de I' Afghanistan s'interesse vivcment 
au sort miserable des refugies et si elle a maintes fois insiste 
pour que des mesures concretes soient prises de tc•ute 
urgence, ce n'cst pas uniquement par sympathie pour toute 
souffrance humaine, mais encore parce que le sort des 
refugies arabes est Ia consequence d'une decision de !'Orga
nisation. Depuis !'adoption du plan de partage, ces 
malheureux attendent de !'Organisation qu'elle assure 
!'execution de Ia decision qu'elle a prise en ce qui concerne 
leur droit de retour. Certes, le programme de secours des 
Nations Unies est digne d'interet, mais les refugies ne 
doivent pas eternellement dependre de secours, et Ie devoir 
de l'Organisation est d'assurer !'execution de Ia resolution 
du 11 decembre 1948 prevoyant le rapatriement des refugies, 
seule solution juste du probleme. Les refugies n'ont participe 
a aucune operation militaire : ils ont fui devant Ia tern ur, 
et, en vertu de Ia decision solennelle qu'elle a prise, 
!'Organisation a le devoir de les rapatrier. Elle devrait Ie 
faire sans delai ; quatre ans deja se sont ecoules, et chaque 
jour Ia misere croissante des refugies et les nouvelles compli
cations du probleme de Palestine rendent Ia tache de !'Orga
nisation dans ce domaine plus difficile. 

36. Les Etats arabes ne sont pas seuls a manifester leur 
sympathie aux refugies. Dans le monde entier, leur misere 
a suscite Ia compassion des institutions humanitaires, 
sociales et religieuses. Leur situation tragique et !'agitation 
qui regne chez ces hommes qui ont ete depouilles de tous 
leurs biens compromettent Ia stabilite et Ia paix du Moyc:n
Orient. 

37. Le refus d' Israel de rapatrier les refugies, Ia deuxieme 
proposition de Ia Commission de conciliation, le plan 
elabore par des personnalites religieuses et syndicales 
et des educateurs americains, reproduit par Ia revue 
The Nation ainsi que tout plan tendant a reinstaller ces 
refugies dans les pays arabes s' eloignent d'une solution 
effective du probleme. Ces propositions sont contraires 
a Ia resolution 194 (III), qui ne limite en rien le droit de 
retour des refugies ; en outre, elles ne tiennent pas compte 
de !'element humain du probleme, l'attachement des 
refugies a leur patrie et leur orgueil national. Si, en violation 
des decisions qu'elle a prises, l'Assemblee decidait de mettre 
en ceuvre un plan de reinstallation des refugies dans les 
pays arabes, elle enfreindrait Ia Charte et Ia Declaration 
universelle des droits de l'homme et commettrait une 
injustice. En outre, le probleme des refugies devrait etre 
resolu de maniere a creer une atmosphere de bonne volonte 
et de paix. Si, en raison de l'insistance d'Israel, les refugies 
ne sont pas rapatries, ils seront animes a 1' egard d' Israel 
de mefiance et de rancune, ce qui ne permettrait pas de 
retablir Ia paix et Ia stabilite dans Ia region. La seule 
solution du probleme est done de rapatrier les refugies 
et de verser des compensations a ceux qui prefereraient 
ne pas retourner en Palestine. Cette solution est conforme 
a Ia Declaration universelle des droits de l'homme, qui 
enonce le droit de chacun de retourner dans son pays 
et interdit de priver arbitrairement un etre humain de ses 
biens. 

38. Si !'Organisation ne prend pas d'urgence les mesures 
qui s'imposent, les refugies lui retireront leur confiance, 
et leur deception creera au Moyen-Orient une tension 
susceptible de mettre Ia paix en danger. L'Organisation a 
Ia confiance des petits pays : si ses decisions solennelles 
sont laissees de cote, la dignite morale de !'Organisation et 
de taus ses Membres en sera affectee. D'autre part, !'Orga
nisation qui doit s'efforcer de reduire Ia tension internationale 
ne peut pas ne pas tenir compte de Ia grave crise que subit 
le Moyen-Orient. En outre, l'incertitude de leur situation 
a un effet deplorable sur !'evolution morale, spirituelle et 
sociale des refugies. Les Etats arabes ont des ressources 
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trop limitees pour pouvoir poursuivre les efforts qu'ils ont 
jusqu'a present deployes en faveur des refugies. Enfin, 
comme le constate le paragraphc 37 du rapport du Directeur 
de !'Office, le desir de retour des refugies est toujours aussi 
vif. Pour toutes ccs raisons, la justice exige que les refugies 
soient rapatries. Le rapatriement serait a l'avantage d' Israel, 
dont Ia posi_tion serait affermie et qui ne se trouverait plus 
entoure d'Etats ennemis qu'il a offenses et blesses. En 
terminant, M. Tabibi se reserve le droit de commenter en 
detail, au moment opportun, le plan propose par !'Office 
de secours et de travaux. 

:39. M. HA YDER (Representant du Royaume hachimite 
de Jordanie) desire attirer !'attention de Ia Commission sur 
un aspect clu probleme de Palestine qui, malgre son 
importance essentielle, n'a jusqu'a present jamais etc etudic 
par une commission de !'Organisation. 

'10. La ligne de demarcation etablic par lcs conventions 
d'armisticc a separe les habitants des villages se trouvant 
dans le secteur avancc de leurs terres et souvent des puits 
qui constituaient leur seule source d'approvisionnement 
en eau, les privant ainsi de tous moyens de subsistance. 
Du jour au lendemain, les malheureux se sont trouves de 
!'autre cote de Ia ligne de demarcation, ne possedant plus 
que leur habitation, sans provisions ct sans espoir de s'cn 
procurer pour faire face a leurs besoins et a ceux de leurs 
cnfants. lis ne pouvaient se defaire des quelques biens 
meubles qu'ils conservaient encore sans s'exposer a compro
mettrc leur sante ct celle de leurs enfants. Leurs tcrres, 
leurs plantations cl'orangers ou d'oliviers se trouYaient de 
!'autre c6te de Ia ligne de demarcation et, bien que les 
apercevant chaque jour, ils ne pouvaient s'en approcher. 

"11. Cettc trag6die si soudaine les a remplis de dcsespoir. 
Seule Ia comiction qu'une delimitation si cruelle, dictee 
uniquemcnt par des considerations d'ordre militaire, devait 
logiqucment etre temporaire et faire bientot place a des 
arrangements plus equitables, les a incites a la patience ; 
ils csperaicnt qu'interviendrait bient6t une solution qui 
leur permettrait de se retablir sur leurs terrcs, d'y travailler 
et de gagner leur vic. l\Ialheureusement, les annees passent, 
ct la solution envisagee se fait attendre ; Ia situation de 
ccs malhcureux empire de jour en jour. S'il est vrai que 
Jes habitants de ces villages sont demeures dans leurs foyers 
qu'ils n'ont pas du abandonner comme les autres rcfugics, 
c'est le seul facteur qui differencie leur condition de celle 
des rCfugics proprement dits. 

·1:.!. Le grave probleme que posent ccs ~O.OUO personnes 
a re~u des les premiers jours Ia plus profonde attention du 
Gouvernement de la Jordanie qui, par tous les moyens dont 
il disposait, s'est efforce de secourir ces malheureux. Les 
programmes de secours qui ont ete mis en reuvre avaient 
pour objet, snit de faire distribuer des produits alimentaires, 
snit de fournir du travail aces personnes. Neanmoins, etant 
donne que le Gouvernement de la Jordanie doit deja 
supporter les charges qu'entraine la presence sur son 
territoire de centaincs de milliers de refugies, il lui sera 
impossible de poursuivre la mise en reuvre de ces mesures 
de secours, dont !'execution est rendue encore plus difficile 
par Ia limitation des ressources du pays et par la mediocrite 
des dernieres recoltes. 

'B. Le Gouvernement de Ia Jordanic s'est done trouve 
dans !'obligation de demander assistance a !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies afin d'aider ces 
personnes que menacent Ia famine et !'epidemic, et qui 
n'ont aucun moyen de se procurer les produits alimentaires 
et les medicmnents necessaires. Bien que l'Office de secours 
d de travaux se soit rendu compte de Ia r1?tre~sf' de ce~ 
malheureux, il n'a pu repondre a la demande du Gouver
nement de Ia Jordanie, car, a son avis, on ne pouvait consi-

dercr qu'ils etaient des rCfugies puisqu'ils n'avaient pas 
perdu leurs foyers, comme les autres refugies. L'Office de 
secours ct de travaux a precise qu'il lui etait impossible de 
prendre une initiative en Ia matiere et que ses membres 
devaient agir conformement aux instructions de !'Organi
sation. 

4-l. Le representant de !a J ordanie se demande s'il est 
juste et humain de laisser ces pauvres gens a leur detresse 
sans leur apporter aucun secours, pour des rais~ms d'ordre 
purement technique. II espere que Ia Commission, qui 
connait maintenant tous les details de Ia situation, decidera 
de donner les instructions n6cessaires afin que des secours 
soient apportes de toute urgence a ces malheureux, parmi 
lesquels sc trouvcnt des dizaines de milliers d'enfants, de 
femmes, de vieillards et de malades. 

4.). Le Gouverncment de la Jordanie ne se trouve malheu
reusemcnt plus en mesurc de les aider. II cspere done que 
les mesures nccessaires seront prises afin que ces personnes 
soient retablics sur leurs terres, ce qui leur permettrait de 
travailler et de gagner leur vie. Le Gouvernement de la 
Jordanie demande egalement que, en attendant que cette 
solution equitable intervienne, on prenne des mesures 
immediates pour secourir ces personnes dont la situation 
devient desesperee. Si les habitants de ces villages ont 
presque perdu tout espoir, ils ont encore foi en !'Orga
nisation. 

Hi. En terminant, M. Hayder se reserve le droit d'inter
venir a nouveau pour commenter en detail lc rapport de 
!'Office de secours ct de travaux. 

47. M. PHARAON (Arabie saoudite) declare qu'illimitera 
ses observations au probleme de !'aide aux refugies de 
Palestine et, plus particulierement, au rapport special du 
Directeur et de la Commission consultative de !'Office de 
secours ct de travaux. ll tient a faire observer toutefois 
que !'on ne peut etudier Ia situation des refugies sans 
prendre en consideration certains facteurs d'ordre politiquc, 
economique, sentimental et humanitaire. 

4X. Lc representant de !'Arabic saoudite souligne tout 
d'abord que le probleme des refugies n'est pas le resultat 
d'une catastrophe naturelle, mais l'aboutissement d'une poli
tique erronee, adoptee par !'Organisation des Nations Unies 
et favorisee par !'attitude de certaines grandes Puissances 
qui ont joue un role nefaste dans !'affaire de Palestine. 
C'est une erreur de croire que le probleme des rCfugics 
arabes de Palestine puisse etre resolu par Ia reinstallation 
des refugies dans les pays voisins. Cettc solution n'est pas 
viable parce qu'elle ne tient compte, ni des besoins des 
refugies, ni de leur etat d'esprit, ni des vreux de leurs freres 
arabes et musulmans ; elle ne tient pas compte du desir 
intense ct de la volonte farouche des refugies de regagner 
leur pays d'ou les Juifs les ont injustement chasses ; cette 
solution n'est pas realiste parce qu'elle meconnait les vertus 
propres aux Arabes qui, forts de leur bon droit, ne se sont 
jamais inclines devant leurs agresseurs. C'est pourquoi les 
delegations des pays arabes, instruites des besoins et de 
l'etat d'esprit des refugies, n'ont cesse de preconiser une 
solution juste, equitable et qui ne fassc pas abstraction des 
considerations territoriales et politiques. 

·19. Ayant ainsi pose le problemc, le representant de 
1' Arabie saoudite analyse les conclusions du rapport de 
!'Office de secours et de travaux des Nations Unies. Ces 
conclusions proposent une solution de compromis. Elles 
recommandent Ia cessation des secours, elles soulignent Ia 
necessite de ne pas porter atteinte aux intercts des refugies 
en ce qui concerne lc rapatriement et la compensation ; en 
outre, il est demande aux gouYernements des pays ott 
seraient installes les refugies de leur accorder Ia citoyennete 
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et de leur procurer du travail, en expliquant que le nouveau 
programme ne vise qu'a leur donner, independamment de 
Ia solution des problemes politiques, le respect de soi qui 
accompagne la liberte materielle et morale. Enfin, les autres 
recommandations de !'Office portent sur les details du 
programme d'aide aux refugies, mais sans chercher a 
resoudre directement le probleme. En realite, ce rapport 
meconnait les interets fondamentaux des refugies ainsi que 
les sentiments de !'opinion arabe et musulmane. 

50. M. Pharaon estime qu'une solution de compromis ne 
peut etre acceptable que si elle est conforme aux resolutions 
adoptees par !'Organisation des Nations Unies et aux dispo
sitions portant partage de la Palestine. C'est ainsi que les 
refugies doivent retourner dans la partie de la Palestine 
qui a ete deYolue aux Arabes et qui se trouve actuellement 
occupee par les Juifs; ceux des refugies qui ne desireraient 
pas rentrer chez eux devraient recevoir une juste et equi
table compensation. Toute autre solution ne ferait 
qu'aggraver la situation et compliquer encore la tache de 
!'Organisation des Nations Unies. 

51. Le representant de !'Arabie saoudite rappelle que 
c' est un fait admis par plus d'un organisme relevant des 
Nations Unies, notamment par la Mission economique 
d'etudes, que la grande majorite des refugies desirent etre 
rapatries. Meme si les maisons des refugies ont ete detruites, 
la terre demeure, et les refugies, qui sont pour Ia plupart 
des paysans et des proprietaires, conservent le droit impres
criptible de retourner sur cette terre. 

52. M. Pharaon hoque les circonstances dans lesquelles 
les refugies arabes de Palestine ont ete amencs a quitter 
les terres qu'ils tenaient de leurs ancetres. II rappelle que 
des bandes juives se sont livrees a !'execution methodique 
d'un programme d'extermination prepare par les autorites 
juives, dont Ia complicite est avcree. II cite notamment a 
l'appui de sa these une declaration d'une personnalite 
sioniste, M. Edwin Samuel, etablissant que l'exode des 
refugies arabes n'a atteint des proportions catastrophiques 
qu'apres le massacre par les terroristes juifs des Arabes 
de Deir-Yassin. Ces massacres ont jete Ia panique parmi 
les Arabes et les ont amenes a evacuer toutes les regions 
ou les Juifs se trouvaient en grande majorite. Le repre
sentant de 1' Arabie saoudite tient a ce sujet a souligner 
les relations qui existaient entre les autorites juives, alors 
representees par 1' Agence juive so us la presidence de 
M. Ben-Gurion, et les terroristes. II cite des documents 
etablissant que !'organisation juive Hagana agissait sous 
le contr6le politique de 1' Agence juive et avait entrepris 
!'execution d'un plan de sabotage sous les ordres de cette 
institution. L' Agence juive a egalement finance et arme 
des organisations terroristes telles que l'Irgoun Zvai-Leumi 
et le groupe Stern. II est done bien etabli que 1' Agence 
juive, dont les membres se trouvent actuellement a la tete 
du Gouvernement d' Israel, porte Ia responsabilite de l'exode 
des refugics. 

53. M. Pharaon s'etonne de voir !'Organisation des Nations 
Unies tolerer qu'un de ses Membres ait adopte des procedes 
de terrorisme et une politique du fait accompli a laquelle 
il importe de mettre fin. L'Organisation des Nations Unies 
se doit d'imposer sa volonte a Israel, c'est-a-dire de lui 
imposer le respect des droits des refugies arabes ; s'il en 
etait autrement, il faudrait craindre de voir les refugies 
recourir aux methodes memes dont ils ont Cte les victimes. 

54. L'Assemblee generate a prevu la solution du probleme 
des refugics en adoptant, lors de sa troisieme session, Ia 
resolution 194 (III). De meme, en 1948, le comte Bernadotte 
a insiste sur la necessite de reconnaitre les droits des 
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refugies, innocentes victimes du conflit, a rentrer le plus 
tot possible dans leur pays. Cette opinion est toujovrs 
valable, et rien ne justifie le refus du Gouvernement d' Israel 
de se conformer aux decisions des Nations U nies relatives 
au rapatriement des refugies, sous le pretexte que Jes 
maisons et les terrains de ceux-ci sont actuellement occupes 
par des Juifs rccemment immigres. 

55. Le 5 juillet 1948, le Ministre des affaires etrangeres 
d'Israel a declare dans une note que la resolution 181 (II) 
de 1' Assemblee generale etait le seul instrument inter
national valable pour le futur gouvernement de la Pales
tine. Cette declaration aurait dfr impliquer Ia reconnais
sance par Israel des obligations qui lui incombent, 
notamment !'obligation pour cet Etat d'accepter le reto;.rr 
des 500.000 refugies arabes sur les terres d'ou ils ont ete 
chasses. II appartient a !'Organisation des Nations Unirs, 
responsable de !'existence de l'Etat d'Israel, de veiller a 
!'execution par cet Etat des obligations auxquelles il est tenu; 
il lui appartient egalement de defendre les principes de 
droit international dont elle a assume Ia garde. A cet egard, 
M. Pharaon s'associe a Ia declaration du representant de 
!'Afghanistan qui a evoque les principes contenus dans les 
articles 15 et 17 de la Declaration universelle des droits 
de l'homme. Ces principes ne sont que l'enonciation et Ia 
confirmation des droits naturels de tout etre humain. 

56. Le representant de 1' Arabie saoudite s' Cleve contre Ia 
tendance qu'il a constatee au sein de Ia Commission poli
tique speciale et qui consiste a releguer au second plan Ia 
definition des responsabilites dans le probleme des rcfugies. 
C' est ainsi que le Gouvernement d' Israel s' efforce de faire 
valoir que le probleme des refugies ne peut etre resolu que 
dans le cadre d'un arrangement dcfinitif de !'ensemble du 
probleme palestinien. M. Pharaon estime que rien ne 
justifie une telle attitude et que Ia solution du probleme 
des refugies doit etre recherchce immediatcment et inM
pendamment de !'ensemble de Ia question de Palestine. 
II evoque 1' expose du representant de la Syrie ( 4oe seance), 
qui a demontre que le Gouvernement d' Israel cherche 
uniquement a conserver les avantages politiques et terri
toriaux que certaines grandes Puissances lui ont permis 
d'acquerir. II est exact que lc Gouvernement d' Israel a 
acccpte de rapatrier 50.000 a 100.000 refugies arabes ; 
cette acceptation est toutefois soumise a des conditions 
rigoureuses, et elle est lice ala situation economique d'Israel. 
II ne s'agit pas d'un desir de conciliation de la part de 
l'Etat d' Israel, mais de Ia necessite pour Israel de remedier 
aux consequences de Ia baisse de la production agricole 
depuis l'exode des refugies arabes. Le Gouvernement 
d'Israel cherche ainsi a se procurer a bon compte la main
d'ceuvre necessaire eta retablir un equilibre compromis par 
!'immigration de Juifs venus d'Europe et qui preferent 
aux travaux agricoles les professions mains penibles de 
commen;ants, de courtiers ou de petits artisans. 

57. M. Pharaon souligne une fois encore que l'OrganisatiOlt 
des Nations Unies doit user de tout son prestige et de toute 
son influence morale pour amener le Gouvernement d' Israel 
a se conformer aux obligations morales et humanitaircs 
qui lui incombent et pour obtenir qu'il contribue a Ia 
solution du probleme des refugies. La delegation de 1' Arabie 
saoudite votera pour toute proposition tendant a resoudn: 
le probleme ou a ameliorer le sort des refugies, a condition 
que les solutions proposees ne portent aucun prejudice 
aux droits des refugies au rapatriement et a l'indemnite, 
selon les resolutions adoptees par 1' Assemblee generate. 

La seance est levee a 17 heures. 
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